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CONSEIL GENERAL DE SEINE-ET-MARNE

Séance du 27 Mars 2009

Commission n° 2 - Administration Générale et Personnel

Commission n° 7 - Finances

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL N° 2/09

OBJET : Modification  du  contrat  « Prévoyance »  souscrit  auprès  de  la  Mutuelle  Nationale  des 
Fonctionnaires des Collectivités Territoriales.

RÉSUMÉ : Le présent rapport porte sur la modification du contrat « Prévoyance » de la MNFCT, 
suite à l’adhésion de la MNFCT à la MFPrévoyance.

En 2005, le Département a contracté avec la Mutuelle Nationale des Fonctionnaires des 
Collectivités Territoriales (MNFCT) un contrat Prévoyance afin d’en faire bénéficier les agents du 
Département. Pour mettre en œuvre cette garantie, la MNFCT s’appuyait sur les prestations de la CNP 
Assurances.

Le  27 octobre  2008,  la  CNP Assurances  a  informé la  MNFCT de  la  révision  de  sa 
politique tarifaire pour l’ensemble de son portefeuille prévoyance de la fonction publique territoriale. 
Les réaménagements tarifaires étant très importants, la MNFCT a résilié son contrat auprès de la CNP 
Assurances,  et  en a  souscrit  un autre  auprès  de la  MFPrévoyance,  de  façon à  ce  que le  taux  de 
cotisation des agents du Conseil Général ne soit pas augmenté.

En conséquence, afin de préserver les garanties des adhérents, je vous propose de signer 
le contrat ci-joint.

Je vous serais  obligé de bien vouloir  statuer  sur cette  proposition  et,  si  vous en êtes 
d’accord, d’adopter la délibération dont le projet est joint au présent rapport.

Le Président du Conseil général,

Vincent ÉBLÉ
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Dossier n° 2/09 des rapports soumis à la commission
n° 2 - Administration Générale et Personnel

Rapporteurs : M. FROT
Commission n° 2 - Administration Générale et Personnel

M. RIGAULT
Commission n° 7 - Finances

Séance du 30 Mars 2009

OBJET : Modification du contrat « Prévoyance » souscrit auprès de la MNFCT suite à l’adhésion de 
la Mutuelle Nationale des Fonctionnaires des Collectivités Territoriales.

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE,

Vu le contrat prévoyance numéro 9617 D du 1er février 2005,

Vu la loi n° 82-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, et notamment 
son article 22 bis,

Vu le rapport du Président du Conseil général,

Vu l'avis de la Commission n° 2 - Administration Générale et Personnel,

Vu l'avis de la Commission n° 7 – Finances,

DECIDE

Article 1 : d’approuver le contrat joint en annexe de la présente délibération.

Article 2 : d’autoriser le Président du Conseil général à signer, au nom du Département, 
le contrat mentionné ci-dessus.

LE PRESIDENT,

V. ÉBLÉ
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